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Chers soutiens du projet agrivoltaïque de Villemorien,

Le projet poursuit sereinement son avancée ! Après
le dépôt du permis de construire en juin 2024,
l’instruction se déroule dans de bonnes conditions
auprès des services de l’État.

Depuis la dernière lettre d’information, nous avons
transmis les compléments demandés, dont la
validation permettra la saisine prochaine de la
MRAe pour avis environnemental. En juillet, la
CDPENAF a rendu un avis favorable, confirmant la
cohérence du projet avec les enjeux agricoles du
territoire.

La suite du calendrier prévoit une enquête publique
avant la délivrance espérée du permis au
printemps prochain.

Merci pour votre confiance et votre intérêt pour ce
projet agrivoltaïque, qui associera production
d’énergie renouvelable et maintien d’une activité
agricole locale.

À très bientôt,
L’équipe W.E.B Énergie du Vent

Automne 2025
Page internet du projet 

Parc agrivoltaïque



Les étapes clés d’un projet agriPV

Identification
d’une zone

Développement du
projet et analyse

des impacts

Demande de
permis de
construire

Financement et
raccordement

Préparation 
du chantier

Construction et
mise en service

Etape en cours

Marien Noël
Responsable régional Est
06 61 45 40 70
marien.noel@web.energy

Vous avez une question ? Contactez-nous !

1 commune
Villemorien

4k foyers
de consommation électrique
annuelle hors chauffage

Zone géographique du projet
Villemorien

Les chiffres clés du projet 
Villemorien

Jusqu’à

28 ha
de surface en sol

15,07 MWc
de puissance installée

Clémence Brouck
Cheffe de projet
07 85 48 59 50 
clemence.brouck@web.energy


